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• Définir les objectifs d’une planification locale de l’assainissement.

• Identifier les étapes et les acteurs d’une planification locale concertée de 
l’assainissement.

• Connaître les éléments à intégrer dans une planification de 
l’assainissement.

Planification locale 
de l’assainissement

Marion Santi, Laetitia Loseille, Babacar Gueye

CHAP ITRE  3A

OBJECTIFS DU CHAPITRE 

FIGURE N° 1
Schéma de synthèse du processus d’élaboration d’une planification
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I. PLANIFIER LE DÉVELOPPEMENT 
DE L’ASSAINISSEMENT AU NIVEAU LOCAL

1. Pourquoi ?

1.1 Définition générale d’une planification

Une planification est un plan indicateur du « trajet » à suivre pour passer d’une situa-
tion de départ à une situation améliorée, tout comme une carte routière permet de 
se rendre d’un point A à un point B. Elle garantit la cohérence des activités menées en 
assainissement à l’échelle d’un territoire en donnant une image claire de l’évolution 
souhaitée à court, moyen et long terme.

Ce plan indicateur prend la forme d’une liste d’activités à entreprendre (le « trajet ») 
pour arriver à la situation améliorée souhaitée. Ces activités sont priorisées, budgéti-
sées et programmées selon un calendrier prévisionnel de réalisation.

1.2 Objectif principal d’une planification 

La planification est conseillée pour faire évoluer toute situation (qu’elle soit d’assainis-
sement ou non), pour savoir comment avancer, de façon pratique et concrète. 

La planification est mise en œuvre pour répondre à un besoin d’assainissement exprimé 
par les habitants d’un territoire et/ou par une collectivité : l’objectif principal de cette 
démarche doit être d’aboutir à un service de qualité pour toute la population du terri-
toire concerné.

Menée de manière concertée, elle rassemble les acteurs, publics et privés, autour d’un 
projet commun pour évoluer en cohérence avec la globalité du secteur. Elle définit ainsi 
le rôle et les responsabilités de chacun, de même que les moyens requis pour la mise 
en œuvre des activités prévues. 

La planification est un outil facilitant la mobilisation des ressources financières néces-
saires aux actions, qu’elles soient déjà disponibles (si la commune possède les finan-
cements requis, la planification définira comment utiliser ces fonds) ou qu’il faille 
rechercher des financements complémentaires (si la commune ne possède pas ces 
financements, le document de planification lui permettra de solliciter ces fonds sur une 
base documentée et réaliste).
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Le processus de planification est également l’occasion de renforcer les capacités des 
acteurs locaux en matière d’assainissement afin de faciliter leur prise de décision et 
leur appropriation du document final de planification. Il permet de porter un regard 
constructif sur les données recueillies et sur les propositions formulées. Que le besoin 
de renforcement de capacités soit clairement exprimé ou non, il est indispensable de 
toujours rappeler aux acteurs locaux, lors des concertations, les grands principes et 
enjeux de l’assainissement. Ces éléments forment une base commune de dialogue. Des 
actions spécifiques de formation ou de sensibilisation peuvent aussi être organisées en 
parallèle à la planification (voir à ce sujet le chapitre 6B). 

2. Par qui ?

Le secteur public, maître d’ouvrage de l’assainissement au niveau local, qu’il s’agisse de 
l’État ou d’une collectivité locale, est toujours le pivot central de la planification. Il existe 
plusieurs niveaux de planification, du niveau national au niveau communal, mais ce 
chapitre traite spécifiquement du processus de planification locale, à l’échelle du terri-
toire communal ou intercommunal.

Même si le processus de planification peut être mené avec l’appui d’un organisme exté-
rieur à la collectivité (comme un bureau d’études spécialisé), celle-ci doit rester en posi-
tion de leader, de décideur et de moteur du processus.

Une planification d’assainissement n’est pas nécessairement due à l’initiative des auto-
rités locales (élues ou nommées), qui ne sont pas toujours suffisamment informées 
sur les besoins de planification ou, d’une manière générale, d’assainissement. Ces der-
nières doivent donc être sensibilisées par des acteurs, qu’ils soient internes (service 
technique) ou externes (ministère en charge de l’assainissement). L’objectif est que les 
autorités locales prennent conscience des besoins et de la nécessité de réaliser une pla-
nification afin d’assumer les responsabilités qui leur incombent. La sensibilisation peut 
s’appuyer sur des documents méthodologiques et des cas d’étude1.

Travailler ensemble

Se concerter pour prendre en compte 
les attentes de chacun

Que veut-on faire ensemble ? 
Comment y parvenir ?

Intervention

Définir une stratégie Mettre en œuvre

Planification locale concertée

FIGURE N° 2
Définition d’une planification concertée 
Source : d’après Le Jallé C. et al., 2012, p. 9

1 eisenbeis P., 1998, p. 19.
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Si elles sont correctement sensibilisées à la question, les autorités locales seront plus à 
même de remplir leur rôle de maître d’ouvrage et d’insuffler la dynamique nécessaire à 
l’élaboration de la planification.

3. Avec qui ?

Pour garantir son efficacité, la collectivité désigne une personne (au sein de la collecti-
vité ou à l’extérieur) en charge de diriger le processus de planification et de mettre en 
œuvre les différentes étapes. 

Pour garantir une réelle concertation, tous les acteurs du secteur doivent être impliqués 
dans le processus de planification, qu’ils soient acteurs de l’offre d’assainissement (opé-
rateurs de services par exemple) ou de la demande (usagers). Pour mieux connaître 
les acteurs locaux, vous pouvez vous référer au chapitre 6A. Le tableau n° 1 ci-dessous 
fournit une liste non exhaustive des acteurs pouvant être impliqués dans la concerta-
tion. Les étapes de concertation collective sont précisées au paragraphe II.

Acteurs publics Acteurs privés Société civile
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- Collectivité locale 
(pivot de la planification).

- Administration étatique 
déconcentrée, régionale ou 
provinciale, en fonction de leurs 
attributions (direction régionale 
de l’eau et de l’assainissement, 
par exemple), ou administration 
centrale si l’administration est 
centralisée.

- Responsable du secteur 
médical, de l’éducation, de 
l’agriculture, etc.

- Constructeurs et vendeurs 
d’équipements d’assainissement.

- Entreprises de vidange 
mécanique.

- Vidangeurs manuels 
(formels ou informels).

- Propriétaires/gestionnaires 
de blocs sanitaires.

- Gestionnaires d’ouvrages 
d’évacuation collectifs.

- Gestionnaires de stations 
de traitement.

- Entreprises de travaux.

- Associations locales 
(association 
de sensibilisation 
à l’hygiène ou 
associations de femmes 
par exemple).

- ONG intervenant 
en assainissement 
dans la localité 
ou dans les environs.

- Leader d’opinion (chef 
coutumier par exemple).
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- Gros consommateurs sociaux 
(établissements scolaires 
et de formation, centres de 
santé, etc.).

- Gros consommateurs 
administratifs.

- Gros consommateurs 
commerciaux 
(industries, hôtellerie, etc.).

- Ménages.

TABLEAU N° 1
Acteurs à impliquer dans le processus de concertation
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4. Comment ?

En préalable au processus d’élabora-
tion de la planification proprement 
dit, il est nécessaire de définir les 
objectifs poursuivis par cette planifi-
cation en fonction de son échéance 
(cinq, dix ou vingt ans) ainsi que des 
moyens financiers, temporels et hu-
mains disponibles pour son élabo-
ration. Cela donne un cadre au pro-
cessus de planification. Ces éléments 
sont établis lors de l’engagement du 
processus par la collectivité.

Les principales étapes du processus de planification sont :

• l’engagement du processus ;

• la réalisation d’un état des lieux grâce à un diagnostic ;

• l’élaboration d’un zonage d’assainissement ;

• l’élaboration concertée de la planification ;

• la mise en œuvre et le suivi de la planification.

Ces étapes sont indiquées dans la figure n° 2 et détaillées dans le paragraphe II.

Il est important de noter qu’une planification est un document élaboré selon une 
démarche itérative : il pourra évoluer au cours de son élaboration (concertation, préci-
sion progressive des objectifs et axes stratégiques) et de sa mise en œuvre (mise à jour).

5. Dans quels délais ?

La durée d’élaboration d’une planification d’assainissement dépend de nombreux fac-
teurs : niveau de précision des études à réaliser (diagnostic, etc.), étendue du territoire 
concerné, complexité du contexte local, etc. Néanmoins, un processus prévu sur douze 
mois apparaît généralement réaliste, suffisant et recommandé.

Séance de restitution publique en vue de la mise en place 
d’un réseau d’égouts à Hin Heup (Laos).
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II. DÉROULEMENT DU PROCESSUS 
DE PLANIFICATION LOCALE CONCERTÉE 

1. Engagement du processus de planification

La première étape du processus de planification est l’engagement de la collectivité dans 
son déroulement. La décision est d’abord prise en interne, par exemple lors d’un conseil 
municipal, puis les acteurs du secteur sont informés de la mise en route du processus 
par le biais d’une large réunion d’information ou par envoi de courriers, pour ne citer 
que ces deux options.

Lors de cette étape, la collectivité définit le champ de la planification (secteurs concer-
nés, comme l’assainissement des eaux usées et excreta, la gestion des eaux pluviales 
ou la gestion des déchets solides, territoire pris en compte, etc.) ainsi que le niveau 
d’information et de précision à atteindre (marge d’erreur dans les enquêtes2, nombre 
d’entretiens à réaliser, etc.). 

Elle définit aussi la période sur laquelle porte la planification : cinq, dix ou vingt ans par 
exemple. Cette durée est souvent sujet à débat entre techniciens et élus : les élus ayant 
en moyenne un mandat de cinq ans, ils ont tendance à privilégier cette échéance pour 
avoir des résultats tangibles avant les prochaines élections, alors que les techniciens 
prennent plutôt en considération la durée de vie des infrastructures, qui se compte en 
décennies. Les paliers intermédiaires sont donc un moyen de répondre aux exigences 
de tous : par exemple, la planification peut porter sur dix ans, avec des actions priori-
taires donnant des résultats concrets dès les années 3 à 5. Par ailleurs, l’horizon de la 
planification peut être lié à des échéances relevant d’une stratégie nationale ou d’objec-
tifs mondiaux (les Objectifs de développement durable – ODD – par exemple).

Il faut éviter le piège de fixer des objectifs trop ambitieux ou un degré de 
précision trop élevé qui ne pourront pas être atteints ou qui nécessiteront 
plusieurs années d’études détaillées avant d’aboutir. Ce piège vaut aussi 
bien pour le processus d’élaboration de la planification que pour les objectifs 
définis dans la planification finale elle-même.

2 À ce sujet, voir la fiche n° 4.

La définition du champ d’exercice et du niveau de précision à atteindre dépend des 
moyens disponibles pour réaliser le processus de planification, et en particulier les 
étapes de diagnostic et de zonage qui requièrent plus de temps et des moyens accrus 
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Étapes Postes de dépenses

Engagement de la collectivité
Organisation d’une réunion d’information.

Diffusion de l’information.

Diagnostic

Enquête socio-économique.

Enquête technique.

Réunions de compte rendu et de validation.

Zonage
Temps de travail pour l’analyse des données et d’élaboration 
du zonage.

Réunions de compte rendu et de validation.

Concertation
Réunions de compte rendu et de validation.

Temps de travail pour l’animation de réunions et la production 
du document de planification.

TABLEAU N° 2
Postes de dépenses des activités du processus de planification

Le niveau de précision que l’on souhaite avoir 
dans la planification a d’importantes conséquences 

sur le coût de son élaboration

Le niveau de précision que l’on souhaite obtenir pour le taux d’accès à l’assai-
nissement individuel a une incidence sur le temps et les ressources néces-
saires aux enquêtes permettant de le déterminer. Prenons l’exemple d’une com-
mune de 10 000 habitants. Pour une marge d’erreur de 5 %, il faudra interroger 
370  ménages tandis que, pour une marge d’erreur de 10 %, 96 suffiront. Il fau-
dra donc quatre fois plus de temps et de ressources pour avoir des données pré-
cises à 5 % plutôt qu’à 10 %. Dans de nombreuses situations, une marge d’erreur 
de 10 % est largement suffisante3 pour élaborer une planification tout en rédui-
sant les coûts et la durée d’enquête.

afin de collecter les informations et les analyser. Le tableau n° 2 ci-dessous présente les 
principaux postes de dépenses à prendre en compte dans l’organisation du processus 
de planification.

3 Pour plus d’informations sur le calcul d’un échantillon et d’une marge d’erreur, vous pouvez consulter la 
fiche n° 4.
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Lors de cette étape, un leader du processus est désigné au sein de la collectivité locale. 
Il peut s’agir d’une personne ressource de la collectivité (technicien en assainissement 
par exemple) ou d’un binôme élu/technicien. Cette personne (ou ce binôme) peut être 
appuyée par un consultant externe pour mener à bien le processus. Dans tous les cas, 
la collectivité reste le maître d’ouvrage de la planification, qui est sous sa responsabilité.

L’information fournie aux acteurs locaux concernés par l’assainissement consiste essen-
tiellement en une présentation des différentes étapes du processus, du rôle de chacun 
ainsi que de la méthodologie mise en œuvre. 

L’étape d’engagement de la collectivité dans le processus de planification est 
essentielle pour l’appropriation du plan final. En s’engageant, la collectivité 
prend la responsabilité du processus de planification et de l’application 
du plan d’assainissement qui en résultera. Plus elle communiquera sur 
cet engagement, plus elle associera d’acteurs au processus et plus elle 
démontrera sa volonté et sa capacité à faire évoluer la situation en matière 
d’assainissement. 

2. État des lieux de l’assainissement : le diagnostic

Un diagnostic est un état de la situation actuelle, réalisé à partir de l’analyse de don-
nées caractérisant un contexte (un taux d’équipement des ménages en latrines par 
exemple). Il doit donner une vision d’ensemble et une représentation simplifiée mais 
réaliste4 qui permettront de définir les axes de travail pour la mise en place du service. 
Dans la logique de planification concertée, le diagnostic se doit d’être aussi participatif 
que possible. La méthodologie est détaillée dans le chapitre 3B, qui fournit également 
plusieurs outils pour sa réalisation.

Comme indiqué dans le chapitre 3B, une fois le diagnostic établi, celui-ci doit être 
présenté aux acteurs locaux concernés par l’assainissement. L’objectif est de pouvoir 
en discuter et envisager les solutions et actions à mettre en œuvre dans le cadre de 
la planification, ce qui pourra servir pour son élaboration (voir paragraphes suivants).

4 CIRAD et al., 2009, p. 27.
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Pour élaborer une planification réaliste, il faut s’appuyer sur un diagnostic 
technique, mais également (et surtout) financier, humain et politique.

Connaître les finances de la collectivité permet de contextualiser les actions de 
planification envisageables et de proposer des actions réalistes. En particulier, 
il faut pouvoir détailler les fonds dépensés pour l’assainissement lors des 
années précédentes afin d’estimer la capacité de la collectivité à mobiliser 
des fonds supplémentaires. Si, par exemple, le budget de fonctionnement 
total d’une commune n’est que de quelques milliers d’euros par an, proposer 
un service d’assainissement très élaboré et ambitieux n’a pas de sens. On 
sait d’avance qu’un service ne sera jamais mis en œuvre lorsque ses coûts de 
fonctionnement se montent à plusieurs dizaines de milliers d’euros annuels, 
et doivent être assurés uniquement par le budget communal. 

Par ailleurs, le projet final doit être porté politiquement pour être mis en 
œuvre. Il faut dès le départ prendre en compte le niveau réel d’investissement 
des acteurs politiques. Cela suppose d’identifier les personnes clés pouvant 
être à même de porter, défendre et argumenter la mise en place du service 
à venir, de comprendre les jeux d’alliances entre acteurs, services et orga-
nisations locales pouvant faciliter le développement de cette activité. Cela 
suppose également de rallier les éventuels opposants en argumentant dans le 
sens des intérêts et avantages à soutenir un tel projet. 

3. Analyse cartographique du diagnostic : le zonage

Le zonage est un procédé qui fournit un outil cartographique définissant les filières d’as-
sainissement possibles et recommandées dans les différentes zones d’une localité. Il 
repose sur les informations recueillies lors du diagnostic et détermine le choix des tech-
nologies adaptées, respectueuses du contexte local et de l’environnement. Les autori-
tés locales sont responsables de la diffusion et du respect du zonage par les acteurs du 
secteur. La méthode de réalisation d’un zonage est décrite dans le chapitre 3C.
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4. Élaboration concertée de la planification : créer 
une dynamique locale

Afin de favoriser une appropriation des propositions par les acteurs locaux la 
plus large possible et d’augmenter la probabilité que la planification finale 
soit mise en œuvre et non pas délaissée, la concertation doit être fréquente et 
régulière au cours du processus de planification.

La concertation ne fait pas seulement référence à l’organisation de grandes réunions 
regroupant tous les acteurs possibles, mais suppose surtout des échanges et une colla-
boration entre tous les acteurs lors de l’élaboration des documents de travail. Afin que 
chacun ait un espace de parole, on pourra travailler avec des sous-groupes de compo-
sition homogène (focus groups ou groupes de discussion dirigée), par exemple pour les 
acteurs de la demande (femmes) et pour ceux de l’offre (vidangeurs manuels).

Mettre à profit la connaissance des habitants sur leur quartier 
L’exemple du quartier Baillergeau à Port-au-Prince (Haïti)

Le tremblement de terre de janvier 2010 a détruit la grande majorité des infras-
tructures d’assainissement de Baillergeau, quartier informel de la ville de Port-
au-Prince. Dans le cadre de la réflexion sur le développement des infrastructures 
pour assurer une couverture en assainissement sur l’ensemble du quartier, des 
groupes de discussion ont été organisés avec les habitants pour échanger sur 
leurs besoins. 

Les échanges ont permis de confirmer la localisation de zones inondables et d’af-
fleurement de la nappe phréatique. Sur la base de ces informations, le presta-
taire a complété le zonage d’assainissement en proposant de desservir ces zones 
par la construction d’un mini-égout. Les discussions ont aussi confirmé le très 
faible recours à la vidange du fait de la profondeur des fosses et de la perméa-
bilité des sols. La planification n’a donc pas considéré la structuration d’un ser-
vice de vidange comme action prioritaire à mettre en œuvre dès la fin des études 
préalables.

Les groupes de discussion ont été l’occasion d’expliquer tous les coûts de fonc-
tionnement en continu d’un service d’assainissement. C’est en connaissance de 
cause que les participants ont pu s’exprimer sur leur volonté et leur capacité à 
payer pour utiliser un service durable.

ÉTUDE DE  CAS 
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La première étape est l’élaboration concertée et participative du diagnostic (voir le 
chapitre 3B), avant d’en restituer les résultats à tous les acteurs. C’est l’occasion de dres-
ser un bilan de la situation existante, reconnu et accepté par tous, et de faire ressor-
tir de cette réflexion collective les grands axes stratégiques qui pourront structurer la 
planification.

En fonction des besoins, le leader du processus peut ensuite organiser deux sortes de 
concertation pour établir les documents de planification.

• Une concertation au sein d’un groupe restreint composé de compétences locales 
(incluant notamment le leader de la planification) afin de produire des documents 
ouverts à plusieurs propositions ou options à débattre. Sur la base du diagnostic, des 
principaux problèmes et des pistes de solutions ébauchées par les acteurs locaux, 
ce premier groupe élabore le cœur de la planification. Pour que les décisions soient 
prises rapidement, le groupe restreint peut être composé de trois personnes : un 
technicien communal en assainissement, un élu et un consultant externe spécialisé 
en assainissement. 

• Une concertation plus large autour des documents produits par le groupe restreint. 
Ces concertations sont l’occasion d’un partage, de débats et d’une restitution « large » 
pour discuter et valider ces documents avec tous les acteurs locaux impliqués. Ces 
concertations « larges » sont une première étape dans la communication autour de 
la planification.

Ce système de concertation à deux niveaux est schématisé dans la figure n° 3 ci- 
dessous. Il sera appliqué dans le paragraphe suivant pour l’élaboration des documents 
de planification.

Concertation restreinte

Concertation large autour du document

Document avec plusieurs options et un contenu à valider

Rédaction du document final par le groupe restreint

FIGURE N° 3
Processus de concertation à deux niveaux



130

L’élaboration du document de planification par le groupe restreint de concertation 
pourra suivre les différentes phases indiquées dans le schéma ci-dessous, détaillées 
dans les paragraphes qui suivent.

Déclinaison des axes stratégiques en actions à réaliser

Priorisation des actions

Synthèse dans un plan d’action

Objectifs et axes stratégiques

Définition d’objectifs réalistes et atteignables

Formulation des axes stratégiques

Précision d’un responsable et d’un budget associés à chaque action

Définition d’un calendrier de réalisation

Présentation des actions dans des fiches-projets

FIGURE N° 4
Différentes phases successives de rédaction du document de planification

4.1 Définition des objectifs du plan d’assainissement et formulation 
 des axes stratégiques

Une fois le bilan de la situation actuelle établi par le diagnostic, la première étape 
pour définir le contenu de la planification proprement dite est de fixer des objectifs à 
atteindre et des axes stratégiques d’intervention.

Définir ces axes revient à se poser la question suivante : « Quel niveau de service en 
assainissement doit atteindre la collectivité sur son territoire ? » Un axe stratégique est 
donc un objectif de niveau de service qui pourra, autant que possible, être évalué par 
un indicateur.

Une première réponse peut être trouvée dans la politique nationale en assainissement, 
lorsqu’elle existe. Cette politique nationale constitue un cadre pour la planification 
locale, et ses axes stratégiques peuvent inspirer localement les réflexions et décisions.

Les axes stratégiques de la planification locale doivent également être cohérents avec 
les autres planifications locales existantes : urbanisme, santé, environnement, etc.

Enfin, comme cela a déjà été indiqué, les axes stratégiques doivent aussi –
et surtout – être fondés sur des idées et propositions réalistes, pertinentes 
et concrètes. Ils doivent être issus du processus de concertation mis en place pen-
dant le diagnostic (entretiens, groupes de travail lors de la restitution du rapport de 
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diagnostic, etc.). Le groupe restreint (en charge de l’élaboration de la planification) peut, 
à cette étape, consulter quelques acteurs clés et pertinents pour approfondir certaines 
propositions d’actions. Cela facilitera le portage et la réalisation ultérieure.

Il faut rester réaliste dans la définition des axes stratégiques afin de fixer des 
objectifs atteignables à l’échéance de la planification. Pour cela, on s’appuie 
sur le diagnostic local ainsi que sur une estimation des moyens disponibles 
ou mobilisables. Des objectifs trop ambitieux et non réalistes découragent 
toute action. En d’autres termes, prévoir d’atteindre un service complet 
d’assainissement 100 % opérationnel à court terme revient à effectuer un 
auto-sabotage. Cela peut par contre être considéré comme un objectif à 
long terme dont la mise en œuvre progressive est balisée par des objectifs 
intermédiaires fixés à différents termes, ce que montre l’exemple de Rosso 
ci-dessous.

Les objectifs en assainissement 
de la commune de Rosso (Mauritanie)

Lors de la planification de l’assainissement en 2012, la commune de Rosso s’est 
fixé deux objectifs de niveau de service en assainissement domestique à atteindre 
sur son territoire :

• un taux d’accès à l’assainissement domestique amélioré de 60 % en 2015 ;

• un taux d’accès à l’assainissement domestique amélioré de 100 % en 2020.

Ainsi, le niveau de service est évalué par l’indicateur « taux d’accès à l’assainis-
sement domestique amélioré ». Cet indicateur chiffré se traduit en nombre de 
latrines à construire pour atteindre le niveau de service ciblé :

• 520 latrines améliorées pour atteindre un taux d’accès de 60 % ;

• 1 630 latrines améliorées pour atteindre un taux d’accès de 100 %.

ÉTUDE DE  CAS 

Source : GRET, TENMIYA, Commune de Rosso : plan communal d’hydraulique et d’assainisse-
ment, Gret, Tenmiya, 2012 (document non publié).
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4.2 Déclinaison des axes stratégiques en actions

Les axes stratégiques de la planification traduisent un objectif à atteindre à moyen 
terme pour la fin de la période ciblée par la planification. Ils donnent également des 
paliers intermédiaires pour la mise en place du service à travers le plan d’action (traité 
dans la partie suivante). Cette réflexion s’apparente à l’utilisation d’une échelle : la défi-
nition de l’axe indique où doit se trouver le haut de l’échelle (le palier final à atteindre), 
mais aussi les barreaux intermédiaires (les étapes à franchir pour arriver à ce palier). 

Les activités sont des paliers de mise en œuvre des axes stratégiques. Elles 
suivent la logique d’une mise en œuvre progressive du service d’assainissement 
à l’échelle du territoire.

Par exemple, avancer par palier consiste à proposer un objectif à l’échéance finale de 
la planification qui soit à l’échelle du territoire complet de la commune. Cela implique 
de commencer par des étapes de mise en place d’unités pilotes qui seront progressive-
ment étendues à toute la commune. Les paliers peuvent être géographiques, temporels 
ou techniques : le but est d’avancer progressivement dans la mise en place de la filière 
d’assainissement, un maillon après l’autre (voir étude de cas ci-contre).

4.3 Priorisation des activités 

Une fois les axes stratégiques et actions définis, il faut les classer par ordre de priorité. 
En effet, une planification est au minimum un plan défini à moyen terme, et tous les 
axes ne peuvent être développés en même temps. La priorisation tient compte de la fai-
sabilité dans le temps de chaque axe ainsi que de l’importance stratégique accordée à 
chacun. Cette importance stratégique dépend du contexte et de la concertation locale, 
et au final, la priorisation fait l’objet d’une décision politique locale.

Une première priorisation peut suivre la définition des objectifs, mais la déclinaison 
des axes stratégiques en plan d’action, et surtout la budgétisation de ce dernier, per-
mettent d’évaluer la pertinence de la priorisation initiale et de l’affiner (voir étude de 
cas page 133).

4.4 Synthèse dans un plan d’action

Les axes stratégiques se déclinent en un plan d’action, c’est-à-dire en une liste d’acti-
vités à entreprendre pour atteindre l’objectif défini pour chaque axe stratégique. Le 
niveau de précision des activités dépend des objectifs de la planification et du niveau de 
précision du diagnostic. Les activités doivent être aussi concrètes et pragmatiques que 
possible. Généralement, le niveau d’information recueilli pendant le diagnostic permet 
d’atteindre le niveau de précision d’un « avant-projet très sommaire ». 
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Exemple d’axes stratégiques et d’actions à réaliser

Dans la planification de l’assainissement du quartier Baillergeau à Port-au-Prince 
en Haïti, quatre axes stratégiques généraux ont été définis puis déclinés en 
actions spécifiques, ou paliers, sur la base du travail de diagnostic et de zonage 
de l’assainissement.

• Accès à l’assainissement domestique

– Former les maçons à la construction de toilettes et de fosses.

– Lier l’activité avec les volets « reconstruction » et « relogement » d’un projet 
d’aménagement en cours.

– Sensibiliser et informer les ménages.

• Accès à l’assainissement dans les lieux publics

– Construire ou réhabiliter les blocs sanitaires dans les écoles et le centre de 
santé.

– Améliorer les systèmes de gestion des blocs sanitaires scolaires.

– Relancer le fonctionnement du bloc sanitaire « Kay lijyèn ».

– Sensibiliser les usagers des blocs sanitaires publics.

• Évacuation et traitement des eaux usées et excreta

– Accompagner et renforcer les vidangeurs manuels locaux pour une vidange 
hygiénique.

– Informer et sensibiliser les ménages sur les solutions de vidange améliorées 
existantes.

– Mettre en place un système de traitement des boues de vidange décentralisé.

– Étudier la faisabilité de la mise en place d’un système d’évacuation des eaux 
usées par réseau d’égouts le long de la ravine Georges.

• Gestion des eaux pluviales

– Promouvoir et développer la récupération des eaux pluviales à la parcelle.

– Assurer l’évacuation des eaux de pluie de l’espace public.

– Mettre en place un service d’évacuation des déchets solides du quartier pour 
ne plus boucher les drains avec des déchets non collectés.

Ces axes et actions ont été déclinés en plan d’action sur une période de cinq ans.

ÉTUDE DE  CAS 

Source : Gabert J., benard c., oddo S., Planification de l’assainissement du quartier 
de Baillergeau (Port-au-Prince, Haïti), Gret, 2014 (document non publié).
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Priorisation des axes stratégiques 
La planification d’assainissement du quartier Baillergeau 

à Port-au-Prince (Haïti)

Sur la base des quatre grands axes présentés dans l’exemple précédent, la prio-
risation du maître d’ouvrage a privilégié les actions d’accès à l’assainissement 
domestique et dans les lieux publics (années 1 et 2), puis celles de la gestion des 
eaux pluviales (années 1 à 3) et enfin les actions portant sur l’évacuation et le trai-
tement des eaux usées et excreta (années 3 à 5).

ÉTUDE DE  CAS 

À chaque activité doit être associé un acteur en charge de sa mise en œuvre ainsi qu’un 
budget estimatif. Ce dernier n’est pas nécessairement très détaillé mais doit permettre 
de vérifier la faisabilité de l’activité dans les délais impartis et de prévoir les lignes bud-
gétaires correspondantes dans le budget de la collectivité. Les estimations financières 
ne sont pas forcément exactes, mais une estimation à plus ou moins 10 % est le niveau 
de précision minimum pour que la collectivité puisse correctement prévoir le budget 
des activités. Toutes les activités sont rassemblées dans un calendrier. 

Les activités sont résumées en une à deux pages maximum sur des fiches projets (ou 
« avant-projet très sommaire ») afin d’assurer la bonne lisibilité du document final de 
planification locale. Un exemple de fiche projet est proposé dans la fiche n° 2.

Responsables de la mise en œuvre de la planification, les élus doivent étudier 
de près les propositions techniques pour évaluer leur capacité à atteindre les 
objectifs fixés. Il est dangereux de faire un « copier/coller » de la planification 
nationale ou de celles d’autres collectivités, car celles-ci risquent d’être trop 
ambitieuses et sans lien avec les besoins réels du territoire. Or, une planification 
trop ambitieuse est une planification vouée à l’échec et à l’immobilisme. 

Une action non réaliste et non réalisable bloque la mise en œuvre du plan 
d’action. Par exemple, il serait contre-productif de prévoir de passer en 
quelques années d’une situation où seulement 20 % des ménages sont 
équipés en latrines à la création d’un réseau d’égouts opérationnel pour toute 
la ville. 

Source : Gabert J., benard c., oddo S., Planification de l’assainissement du quartier 
de Baillergeau (Port-au-Prince, Haïti), Gret, 2014 (document non publié).
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Il est important de rappeler qu’une planification est un document élaboré de façon 
itérative. Ainsi, la déclinaison des axes stratégiques en activités peut amener à revoir 
l’ordre de priorité des actions initialement décidé. En particulier, si un axe stratégique 
s’avère trop coûteux ou trop long à mettre en œuvre, un autre pourra être privilégié en 
priorité.

Afin de suivre la mise en œuvre de la planification et de faciliter l’actualisation du plan 
tout au long de son déroulement, chaque axe et chaque activité doivent être associés à 
des indicateurs. Ceux-ci doivent rester simples à mesurer pour ne pas entraîner un bud-
get de suivi trop important.

Rappelons que c’est le leader du processus de planification qui, afin de préparer l’éla-
boration concertée de la planification, conçoit tout d’abord les axes stratégiques et 
les actions associées (avec la méthodologie présentée ci-dessus). Il collabore avec un 
groupe de concertation restreint. La planification globale est ensuite présentée en 
concertation large. En effet, vouloir se concerter avec tout le monde sur l’élaboration 
détaillée de chaque action peut aboutir à la formulation de propositions tenant plus du 
souhait que de l’action réalisable.

5. Production d’un document de planification

Le document final de planification est la synthèse des éléments élaborés et débattus 
pendant la concertation. Il peut être structuré de la façon suivante.

• Objectifs de la planification : ils cadrent le document de planification et donnent une 
vision d’ensemble.

• Résultats du diagnostic : le rapport de diagnostic complet peut être intégré au docu-
ment final de planification. Pour en faciliter la lecture, il est préférable d’en synthéti-
ser les résultats en quelques pages et de proposer l’intégralité du diagnostic dans un 
rapport séparé.

• Zonage : l’analyse cartographique et les propositions de filières d’assainissement 
selon les zones géographiques de la localité sont présentées de façon claire et 
visuelle.

• Axes stratégiques, activités priorisées à mettre en œuvre et responsable de leur mise 
en œuvre : c’est le cœur du document de planification. Il est important de mettre 
en lumière l’orientation de la stratégie en assainissement ainsi que la logique qui 
sous-tend la priorisation des actions. La désignation des rôles pour chaque action est 
essentielle pour une appropriation et une mise en œuvre efficaces. Le plan d’action 
et les fiches projets (« avant-projet très sommaire ») sont intégrés à ce stade.

• Calendrier : les échéances du calendrier peuvent être plus ou moins impératives.

• Budget : le budget est généralement une estimation à 10 % près du coût des activités 
à mener. Il devra ensuite être affiné pour chaque activité lors des études détaillées 
concernant leur mise en œuvre.
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Axe stratégique pour la mise en place progressive du service 
d’assainissement de Baillergeau à Port-au-Prince (Haïti)

L’axe n° 3 « Évacuation et traitement des eaux usées et excreta » se décline en 
quatre actions progressives permettant la mise en place du service d’évacuation 
et de traitement. Selon la même logique de progression, chaque action se décline 
dans le plan d’action en activités.

Il est intéressant de noter que, sur cet axe, aucune activité n’est prévue pour la 
première année de la planification, respectant en cela le diagnostic initial qui a 
montré une faible demande en vidange ainsi que le lent remplissage des fosses. 
Cela participe à la mise en place progressive du service et au phasage du coût des 
activités.

ÉTUDE DE  CAS 

Année 1 Année 2 Année 3 Année 4 Année 5

Action 3.1 : Accompagner et renforcer les vidangeurs manuels locaux pour une vidange manuelle hygiénique

Équiper les vidangeurs manuels locaux

Mettre en place des agréments et « contractualiser » avec 
les vidangeurs manuels locaux

Former les vidangeurs manuels locaux

Action 3.2 : Informer et sensibiliser les ménages sur les solutions de vidange améliorées existantes

Mener une campagne de sensibilisation 
à la mise en place du service

Mener régulièrement des actions de sensibilisation

Action 3.3 : Mettre en place un système de traitement des boues de vidange décentralisé

Réaliser une étude détaillée pour valider la solution 
technique de traitement des boues

Identifier un terrain d’implantation, réaliser, suivre 
et réceptionner les travaux

Réaliser des activités de maîtrise d’œuvre urbaine sociale

Mettre en place un dispositif de gestion de la station de 
traitement des boues

Action 3.4 : Étudier la pertinence et la faisabilité de mise en place d’un système d’évacuation 
des eaux usées par réseau d’égouts le long de la ravine Georges

Réaliser une étude de la pertinence et de la faisabilité de 
mise en place d’un réseau d’égouts le long de la ravine 
George

Source : Gabert J., benard c., oddo S., Planification de l’assainissement du quartier 
de Baillergeau (Port-au-Prince, Haïti), Gret, 2014 (document non publié).



DIAGNOSTIC ET PLANIFICATION LOCALE DE L’ASSAINISSEMENT

CH
AP

IT
RE

 3
A

137

Le rapport final d’une planification est long et technique, et donc 
potentiellement difficile à lire pour un non-spécialiste de l’assainissement. 
Trois éléments en facilitent la lecture et l’appropriation :

• la rédaction d’un résumé (ou aide-mémoire) de quatre pages maximum, 
facilement mémorisable et présentable pour la recherche de financement. 
Une trame de résumé est présentée dans la fiche n° 3 ;

• la vulgarisation du contenu, autant que possible, avec des encadrés 
explicatifs, des lexiques, des schémas de synthèse, des cartes, etc. ; 

• la mise en page soignée et l’amélioration, si possible, de sa lisibilité avec 
l’emploi de couleurs, d’images et d’encadrés pour rendre le texte attractif et 
l’enchaînement des étapes bien compréhensible.

FIGURE N° 5
Cartographie de la couverture en toilettes du quartier Baillergeau 
à Port-au-Prince (Haïti)
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III. MISE EN ŒUVRE ET SUIVI DE LA PLANIFICATION

1. Mise en œuvre

Une fois validé, le document de planification est diffusé aux acteurs du secteur et pré-
senté aux populations. Tous les acteurs peuvent dès lors mesurer le dynamisme de la 
collectivité locale comme maître d’ouvrage. Celle-ci se trouve incitée à s’engager dans 
la réalisation de la planification. Ainsi, le document n’est pas abandonné jusqu’à la pro-
chaine dynamique de planification.

Le financement de mise en œuvre de la planification peut être mobilisé selon deux 
options :

• la collectivité dispose de fonds propres ou externes à investir dans l’assainissement 
et elle intègrera alors les dépenses prévues par la planification dans son budget d’in-
vestissement prévisionnel.

• les fonds ne sont pas disponibles (en particulier pour les gros investissements). On 
cherchera alors à se les procurer auprès de sources extérieures (État ou bailleurs de 
fonds). Le document de planification sert d’outil de communication ; il donne des élé-
ments pour justifier la demande de fonds sur des bases concrètes et réalistes. 

On retiendra le plus souvent un mixte de ces deux options.

Les différents acteurs du financement de l’assainissement (usagers, contribuables, opé-
rateurs de service, État ou bailleurs de fonds) sont présentés de manière approfondie 
dans le chapitre 9B. 

Une fois les fonds acquis, la collectivité se trouve en position de leader pour impulser 
la mise en œuvre des activités en lien avec les acteurs locaux. Idéalement, un binôme, 
constitué d’un technicien et d’un élu, est responsable de la mise en œuvre des activi-
tés. Cela permet d’une part d’avoir une vision à la fois technique et politique, et d’autre 
part d’instaurer au sein de la collectivité une continuité de l’action malgré les éventuels 
changements d’élus.

Une fois la planification établie et les fonds acquis, le service d’assainissement peut être 
mis en place, comme décrit dans le chapitre 4. 

2. Suivi et actualisation

Toute mise en œuvre d’activités fondées sur une planification doit être suivie sur la base 
d’indicateurs de résultats permettant de juger de l’avancée desdites activités. Assurer 
ce suivi de façon concertée permet de constater les progrès réalisés et d’en rendre 
compte au reste du secteur. Le partage d’informations qui en découle ne peut que favo-
riser la dynamique de ce dernier.

Le suivi doit également comprendre des appréciations exprimées par les usagers sur le 
service reçu et leurs attentes d’amélioration.
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Exemple d’indicateurs simples

• Nombre de toilettes construites.

• Niveau d’avancement des études (en pourcentage).

• Ouvrages réalisés (blocs sanitaires, station de traitement, etc.).

• Nombre de personnes touchées par les campagnes de sensibilisation.

• Etc.

Le suivi soulève aussi la question de l’actualisation de la planification et de ses objec-
tifs. En effet, une planification locale n’est pas un document figé et doit évoluer avec la 
situation réelle du territoire. L’actualisation du document de planification doit être per-
tinente et efficace, tout en suivant un processus léger et rapide. 

L’actualisation peut s’appuyer sur les informations fournies par des indicateurs de suivi. 
Ceux-ci doivent permettre d’apprécier de manière réaliste la situation actuelle du ter-
ritoire, sans qu’il soit besoin de mener des études approfondies. Ces indicateurs sont 
assimilables à une check-list simple (voir exemple ci-dessous).

En fonction de la progression des indicateurs choisis, la planification est actualisée par 
les services techniques de la commune. Par exemple, il est prévu de construire quatre 
blocs sanitaires en année 1 et trois en année 2. Si, à la fin de l’année 1, seulement deux 
blocs sanitaires ont été construits, la planification peut être actualisée pour l’année 2 
en modifiant le nombre de blocs sanitaires prévus pour passer à cinq. Par ailleurs, une 
actualisation de la planification à mi-parcours de son échéance finale doit être l’occa-
sion d’un point d’avancement plus approfondi et concerté.

Il est possible d’actualiser le document de planification sans pour autant devoir refaire 
des études approfondies, en y ajoutant simplement une ou deux pages supplémen-
taires synthétisant les résultats du suivi, et en adaptant les activités et le chronogramme 
qui en découlent. 

Ce suivi et cette actualisation restent encore et toujours conditionnés par l’appropria-
tion de la planification par les acteurs – en général – et la collectivité – en particulier.
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CIRAD, GRET et France. Mae, Mémento de l’agronome, Versailles, éditions Quae, 2009. 

le Jallé c., baeHrel c., nGnikaM e., désille d., ily J.-M., Élaborer une stratégie municipale 
concertée pour l’eau et l’assainissement dans les villes secondaires africaines, pS-Eau/PDM, 
2012, Guide méthodologique n° 1.

POUR ALLER PLUS LOIN

• La méthodologie d’élaboration d’une planification locale d’assainissement 
permet de définir la mise en œuvre d’activités réalistes, associées à des respon-
sables ainsi qu’à un budget adapté et déclinées dans un calendrier prévisionnel.

• La concertation est essentielle pour l’appropriation de la planification par les 
acteurs locaux.

• La planification doit être portée politiquement par les autorités locales.

POINTS À RETENIR

FICHE N° 2 : EXEMPLE DE FICHE PROJET D’UNE PLANIFICATION LOCALE D’ASSAINISSEMENT. 

FICHE N° 3 : TRAME POUR LE RÉSUMÉ D’UNE PLANIFICATION.

FICHES À  CONSULTER

https://www.pseau.org/outils/ouvrages/pdm_ps_eau_smc_guide_1_elaborer_une_strategie_municipale_concertee_pour_l_eau_et_l_assainissement_2012.pdf
https://www.pseau.org/outils/ouvrages/pdm_ps_eau_smc_guide_1_elaborer_une_strategie_municipale_concertee_pour_l_eau_et_l_assainissement_2012.pdf
https://www.pseau.org/outils/ouvrages/pdm_ps_eau_smc_guide_1_elaborer_une_strategie_municipale_concertee_pour_l_eau_et_l_assainissement_2012.pdf



